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Monsieur le Maire rappelle que l’élection des adjoints intervient par scrutins 

successifs, individuel et secret dans les mêmes conditions que pour celle du Maire. 

Les adjoints prennent rang dans l’ordre de leur nomination et il convient par 

conséquent de commencer par l’élection du premier adjoint. 

 

Après un appel à candidature, il est procédé au déroulement du Vote. 

 

ELECTION DU PREMIER ADJOINT 

 

             Se présente : Guy D'ALANCON 

 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

 Nombre de bulletins : 11 

 Bulletins blanc ou nuls : 01  

 Suffrages exprimés : 10 

 Majorité absolue : 06 

A obtenu :  Monsieur Guy D'ALANCON....10 voix 

Monsieur Guy D'ALANCON ayant obtenu la majorité absolue est proclamé 

Premier Adjoint. 

 

ELECTION DU DEUXIEME ADJOINT 

 

             Se Présente : Stéphane FABRA 

 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

 

 Nombre de bulletins : 11  

 Bulletins blanc ou nuls : 01 

 Suffrages exprimés : 10 

 Majorité absolue : 06 

 

A obtenu :   Monsieur Stéphane FABRA...10 voix 

Monsieur Stéphane FABRA ayant obtenu la majorité absolue est proclamé 

deuxième Adjoint.  
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N° 2020-19-1 COMMUNE MONTBRUN DES CORBIERES 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du conseil municipal du Samedi 25 Mai 2020 à 18h30 

Le Conseil municipal de la Commune de Montbrun des corbières 

Légalement convoqué, s’est rassemblé au Foyer de Campagne, afin que les mesures 

sanitaires misent en place contre le COVID-19, puissent être respectés. 

Sous la Présidence de BOUTET Claude, Maire. 

Présents : Guy D'ALANCON, Bertrand BACOU, Jean-Pierre BIARD, Claude, BOUTET, Claude 

CATHARY, Stéphane FABRA, Sabine FAUSTINO, Arnaud FORT, Fabien GARCIA, Serge 
MANITCH, Frédérique VERMEERSCH. Formant la majorité des membres en exercice 

Secrétaire : Bertrand BACOU (Adjoint au Secrétaire Serge ESQUIVA). 
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ELECTION DU TROISIEME ADJOINT 

 

Se présente : Jean-Pierre BIARD 

 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

 

 Nombre de bulletins : 11  

 Bulletins blanc ou nuls : 01 

 Suffrages exprimés : 10 

 Majorité absolue : 06  

 

A obtenu :   Monsieur Jean-Pierre BIARD... 10 voix 

Monsieur Jean-Pierre BIARD ayant obtenu la majorité absolue est proclamé 

troisième Adjoint. 

 

. 
 
 
 
 
 
 

 

 

Fait et délibéré en séance le jour, mois et an-ci-dessus et ont, les membres 

présents, signé au registre. La convocation du C.M et compte-rendu de la présente 

délibération ont été affichés conformément aux articles L.2221-7 et L.2121-7 du 

C.G.C.T. 

Le Maire, 

Claude BOUTET. 

 


